
• Connaissance sur les différents types de barrage
• Connaissance sur la gestion des ouvrages hydrauliques
• Connaissance sur la sécurité des ouvrages hydrauliques

• Partie 1 : les différents types de barrages
• Partie 2 : Les dispositions législatives et réglementaires
• Partie 3 : Les acteurs de la sécurité et du contrôle
• Partie 4  :Application à un cas concret

• Formation non certifiante
• Délivrance d’une attestation de fin de formation valant 

validation d’acquis

• Évaluations en cours de formation par exercices supervisés.
• Évaluation en fin de formation : QCM, quiz...

• Inscription par mail à cfppa.vienne@educagri.fr
• Nombre minimum de stagiaires par session : 6

Mode de validation

Dispositif d’évalutation de la formation

Conditions d’inscription

Modalités pédagogiques

Objectifs

Programme

• Exposé étayé par un diaporama
• Remise d’un support de formation
• Questions réponses, partage d’expériences

 Taux de 
participation

2021 : 100 % 
2019 : 100 %

 Taux de
satisfaction

2021 : 100 % 
2019 : 100 %

 Tarif de la
formation initiale
850€/ jour / personne

Accessibilité

Organismes financeurs

• Formation accessible aux personnes 
 en situation de handicap.
• Nous contacter pour permettre la meilleure 

adaptabilité possible.

Agrotec / CFPPA - OFA de Vienne-Seyssuel
Vieux Chemin, Montée Bon Accueil
38217 Vienne-Seyssuel
www.vienne.educagri.fr

04 74 85 18 63 - choix 2

cfppa.vienne@educagri.fr

FORMATION CONTINUEFORMATION CONTINUE
HYDRAULIQUE - BARRAGE EN TERREHYDRAULIQUE - BARRAGE EN TERRE
Disposition legislatives et reglementaires Disposition legislatives et reglementaires 
applicables aux gestionnaires d’ouvrages applicables aux gestionnaires d’ouvrages 
hydrauliques de type barrage en terrehydrauliques de type barrage en terre

Durée  de la formation : 7 heures - 1 jour

Public concerné : Salariés d’entreprise gestionnaire  
d’ouvrage hydraulique type barrage en terre

Prérequis : Connaissance des opérations de gestion des 
ouvrages hydrauliques type barrage en terre

Modalité d’alternance :  Non concerné

Frais pédagogiques : Non concerné

Financement: Plan de développement des compétences 
des entreprises

Délais d’accès à l’action : 1 mois

Zoom sur...
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